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Question 8/1: 	Etablissement d'un organe de réglementation indépendant





COMMISSION D'ÉTUDES 1



ORIGINE:	OFCOM* (SUISSE)



TITRE:	PROPOSITION DE CHANGEMENT DU TITRE DE LA QUESTION 8/1



________

Mesure requise: 

La Commission d'études est invitée à examiner la possibilité de modifier le titre de la Question 8/1 sans en remettre en question le mandat.

Résumé: 

Le présent document fait valoir que, compte tenu du mandat de la Question 8/1, son titre actuel comporte deux termes, à savoir "organe de réglementation" et "indépendant", qui risquent d'être limitatifs et, par conséquent, de restreindre le champ de prospection des différents modèles lors de la mise en place des réformes réglementaires en télécommunication.

Cette proposition a été soumise au GCDT en avril 1999 dans le Document TDAG�1/11. Le Groupe consultatif a décidé de s'en remettre à la décision de la Commission d'études 1.

En conformité avec le mandat de la Question 8/1, nous avons constaté que le titre utilise deux termes qui nous semblent "limitatifs" et qui risquent, par conséquent, de restreindre le champ de prospection des différents modèles lors de la mise en place des réformes réglementaires en télécommunication. Ces termes sont:

�1)	"Organe de réglementation" qui, en français, a un sens différent du terme "Organe de régulation". En effet, si le premier est doté de compétences pour "définir des règles", le second a pour mission de les faire exécuter. Par conséquent, restreindre la Question au terme "organe de réglementation" risque d'escamoter des modèles d'organes de régulation (ce dernier étant par ailleurs le terme le plus adéquat et le plus approprié, comme c'est notamment le cas en Suisse pour l'OFCOM, ou encore le cas en France avec l'ART (Autorité de régulation des télécommunications)).

2)	Le terme "indépendant" qui sous�entend que l'organe décide indépendamment des exploitants de télécommunication (notamment les opérateurs historiques monopolistiques devenus opérateurs dominants), ainsi qu'indépendamment des pouvoirs politiques (instances gouvernementales), ne dit rien quant à l'autonomie de cet organisme dans son fonctionnement, c’est-à-dire son indépendance financière. Là aussi, l'utilisation du terme "indépendant" dans le titre, risque de ne pas refléter d'autres modèles, notamment celui d'un "organe autonome".

Par conséquent, et afin de donner au développement futur de la Question 8/1 toute la flexibilité et l'ouverture qu'elle mérite, nous vous soumettons une proposition de modification du titre (sans remettre en question le mandat de ladite Question) et son remplacement par le titre suivant:

"Etablissement d'organes de réglementation et/ou de régulation indépendants ou autonomes"





__________________



*	Office fédéral de la Communication: Autorité de régulation dans le domaine des télécommunications, de la radio et de la télévision.
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